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17 au 21 novembre : SEMAINE DES PROFESSIONNELLES ET PROFESSIONNELS DE
L’ÉDUCATION     

Les professionnels ont le vaste mandat de soutenir, d’aider et d’accompagner les
élèves, mais aussi de collaborer avec les enseignantes et enseignants pour développer

de nouvelles stratégies Ce sont des experts dans leur domaine et ils collaborent chaque
jour de façon étroite avec les directions de services et d’établissements.



Premier bulletin

Nous sommes en préparation pour la réalisation du premier bulletin. La
présence de vos enfants est essentielle jusqu’au 20 novembre prochain car les
enseignants font l’enseignement de notions importantes et amènent les élèves

à réaliser des travaux et des examens afin de valider les apprentissages réalisés.

Les enseignants utilisent des cotes pour noter les élèves. Il ne s’agit pas de faire
une moyenne de ces cotes, mais bien de porter un jugement sur le

développement des compétences de votre enfant.

Dès que le bulletin sera déposé sur le Portail Parents (semaine du 17 novembre
2025), nous vous en informerons par courriel.

 Les rencontres de parents auront lieu sous peu. 

Vous recevrez une invitation pour vous inscrire. Soyez attentifs à vos courriels!

Dans la nuit du samedi 2 novembre au dimanche 3 novembre, on recule
les horloges d’une heure. Soyons au rendez-vous à l’heure lundi matin !

On recule l’heure !



Habillement des élèves

Nous avons pu observer que certains de nos élèves n’arrivent pas suffisamment vêtus à l’école.
Pour avoir du plaisir à jouer à l’extérieur, il ne faut pas avoir froid !

Il est important de s’assurer que votre enfant soit vêtu convenablement lorsqu’il quitte la maison.
Il ne faut pas oublier que votre enfant sort à l’extérieur pour les récréations et lors de la période du

dîner.

Pour la période hivernal, tous les élèves (du préscolaire à la 6e année) doivent porter un manteau,
un pantalon de neige, une tuque, des bottes et des mitaines.

Nous ne garderons pas les élèves à l’intérieur même s’ils n’ont pas les vêtements appropriés, mais
ils devront rester sur la partie asphaltée près du mur de l’école.

Les récréations extérieures permettent aux élèves de s’aérer le corps et l’esprit.

Afin d’éviter la perte de vêtements et d’objets personnels pouvant ainsi vous
occasionner des frais supplémentaires, nous vous demandons d’identifier
clairement les vêtements et le matériel scolaire de votre enfant. L’arrivée

des matins frisquets fait déborder notre coin des objets perdus avec les
vestes et chandails qui sont retirés en cours de journée. Assurez-vous que
votre enfant rapporte ses effets personnels à la maison. Encouragez-le à
venir visiter régulièrement le coin des objets perdus. La meilleure façon

pour que ces objets retrouvent leur propriétaire est qu’ils soient clairement
identifiés.

Soyez assurés que tout objet identifié sera retourné à son propriétaire. Si
votre enfant ne reçoit pas ce qu’il a perdu, c’est qu’il n’était pas identifié ou
qu’il n’a pas été retrouvé. Il s’agit d’une mesure préventive afin de réduire le
nombre d’objets perdus. Veuillez noter que considérant la grande quantité
de vêtements non identifiés, quelques fois par année, les vêtements non
réclamés seront acheminés aux organismes aidant les familles démunies.

Vêtements perdus



Cross-country école
Félicitations à tous les élèves pour leur belle participation à cette

belle activité qui s’est très bien déroulée lors d’une magnifique
journée ensoleillée !

Merci particulièrement aux enseignants d’éducation physique
pour toute l’organisation de ce cross-country.

Nous tenons également à remercier tous les parents bénévoles
pour leur temps précieux.

Voici le nom des élèves qui se sont démarqués :



Voici le nom des élèves qui
forment le conseil d’élèves

pour cette année

Groupe 401 - Mila Kaoukab
Groupe 402 - Jannat Bourass
Groupe 403 -  Haley Trudelle

Groupe 501 - Malika Soré
Groupe 502 - Anne-Sophie Trudelle
Groupe 503-603 - Nathan Laplante

601: Annabella Houle
602: Justin Lambert

923: Alex Trottier
924: Farida Ahmed Mohamed Hanoura



Arbres et clôtures endommagés 
Situation en cours de résolution

Chers parents,
Nous souhaitons vous informer que nous sommes

pleinement conscients des dommages survenus aux
arbres et aux clôtures situés sur le terrain de l’école.

 Ces incidents ont été signalés au Centre de services
scolaire, qui a pris en charge le dossier.

Soyez assurés que les démarches nécessaires ont été
entreprises et que les réparations seront effectuées

sous peu. La sécurité et le bien-être de nos élèves
demeurent notre priorité, et nous suivons la

situation de près.

Nous vous remercions de votre compréhension et de
votre confiance.

L’équipe de direction



Groupe 041 - Léa Lamoureux-Faber
Groupe 042 - Aliki Dimitri-Panousi

Groupe 051 - William Nadeau
Groupe 052 - Nathan Côté

Groupe 053 - Clémence Lambert
Groupe 101 - Benjamin Carlos
Groupe 102 - Élody Brazeau

Groupe 103 - Félix Maxime Poirier
Groupe 201 - Yeva Charbel

Groupe 202 -  Christina Chiperi
Groupe 301 - Inaya Bezzou

Groupe 302 - Mayden Richard
Groupe 303-403 -Rose Lambert

Groupe 401 - Julianne Moses
Groupe 402 -  Jannat Bourass

Groupe 501 - Elsie Toupin
Groupe 502 - Florence Aubin

Groupe 503-603 -Ariana Zavala Cooper
Groupe 601 -Anaé Dion

Groupe 602 - Émile St-Pierre
Groupe 921 - Iyad Rhoualemi
Groupe 922 - Vincent Richard

Groupe 923 - Thalya D’Haïti Auguste
Groupe 924 - Mélyssa Duval

Voici le nom 

des gagnants pour les billets

bons coups de Septembre 2025



Conseil d’élèves
MATÉRIEL OUBLIÉ À

L’ÉCOLE

Chaque enseignant fait faire les sacs des élèves avec toute l’aide nécessaire afin que vos
enfants n’oublient rien.

Il n’est pas permis de revenir à l’école chercher des effets scolaires oubliés.

 Les éducatrices du service de garde seront gardiennes de cette règle.
SVP, rendons nos élèves responsables! 

Merci de nous aider! 

Enfants malades

Lorsque votre enfant est malade, il est fortement
recommandé de le garder à la maison.  Veuillez noter que
lorsque vous devez lui donner des Tylenol ou autres  avant
de quitter la maison, c’est probablement un signe qu’il est
préférable de le garder à la maison.

De plus, lorsqu’il fait de la fièvre ou qu’il a des
vomissements, il ne peut revenir à l’école seulement
lorsque la fièvre, la diarrhée ou les vomissements sont
terminés depuis 24 heures.  

Pour plus d’informations, veuillez vous référer
au tableau que vous retrouverez à la page
suivante. 

Celui-ci provient de la santé publique.





Chaque année, certains de nos élèves sont affectés par différentes maladies et pour éviter les risques
de propagation, le Centre Intégré de Santé et des Services Sociaux (CISSS) communique aux

établissements scolaires une marche à suivre lorsque des cas sont signalés.

Nous comptons donc sur la collaboration de tous les parents afin de nous informer des maladies que
pourraient avoir leurs enfants et des traitements en cours. Pour notre part, nous suivrons les

consignes du CISSS qui peuvent se traduire par l’envoi d’une lettre aux élèves du groupe, du niveau
ou de toute l’école. 

Les maladies infectieuses pour lesquelles le secrétariat de l’école doit être avisé sont : 

− La cinquième maladie (érythème infectieux) 
− La coqueluche

 − La gale
 − La gastro-entérite 

− L’hépatite A 
− L’impétigo 
− L’influenza 

− La méningite à méningocoque
 − Le molluscum contagiosum 

− La mononucléose infectieuse 
− Les oreillons 

− L’oxyurose (vers) 
− La pédiculose (poux) 

− La pharyngo-amygdalite streptococcique, scarlatine 
− La rougeole 

− Le syndrome pieds-mains-bouche
 − La teigne

 − La varicelle

 Évidemment, aviser l’école nous permet d’agir en prévention et fait en sorte que le problème ne
perdure pas.

Maladies à déclaration obligatoire












